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République du Bénin, une coisse des

RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
f rolernilé-Juslice-lrovoil

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

LOI N' 2ol8 - 38 DU 17 oCTOBRE 2018

portont créotion de lo coisse des dépÔls ei

consignolions en République du Bénin'

L'Assemblée notionole o délibéré et odopté en so séonce du

07 septembre 2018;

Le Présideni de lo République promulgue lo loi dont lo teneur suit :

sEcTtoN I

DE LA CREATION ET DE LA NATURE JURIDIQUE

Article 'l eI : ll esi institué en

dépôts et consignotions'

LocoissedesdépÔtsetconsignotionsestunéloblissemenlpublic
doié de lo personnolité morole et de I'oulonomie finoncière. Elle est investie

d,une mission d'intérêt générol en oppui oux politiques publiques conduiles

por l,Etot el les collectivités territorioles, notomment en molière de

développemenl économique el sociol.

Elle est plocée sous lo lulelle du ministre chorgé des finonces'

Elle bénéficie des privilèges spécioux du Trésor notomment en

molière de Tecouvrement oinsi que de l'immunilé d'exécution dons le codre

de l'exercice de ses prérogo lives.

Arlicle2:Lesiègesocioldelocoissedesdépôtsetconsignotionsesl
tixé ô Cotonou.
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TITRE PREMIER

DE LA CREATTON ET DES ATTRIBUTIONS



SECTION II

DES MISSION§ DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Article 3: Lo cqisse des dépÔts et consignolions est, dons les

conditions prévues por lo présenie loi, chorgée des missions suivontes :

- recevoir, conserver et gérer les dépôls et voleurs opportenont oux

orgonismes et oux fonds qui y sont lenus ou qui le demondeni ;

- recevoir, conserver el gérer les consignotions odminislrolives et

judicioires oinsi que les coutionnements ;

- gérer tous les fonds publiés ou privés que le législoleur estime devolr

plocer spéciolemenl sous so proteclion ;

- ossurer lo geslion finoncière des excédents de fonds de relroiie mis en

ploce por I'Eioi pour les ogenls fonclionnoires, des réserves des fonds de

retroite des ogenls non fonclionnoires de I'Etot, des collectivités lerritorioles el

des étoblissements publics ;

- mener des octivités finoncières à long lerme dons un rÔle

d'investisseur institutionnel noiomment pour des prolets strotégiques ei

slrucluronls définis por l'Etot ;

- ossurer lo geslion sous mondot ;

- exercer ioutes oulres oclivités se ropportonl Ô so mission'

d'intérêt
collectifs

Article 4 : Lo coisse des dépÔts ei consignollons effectue des missions

générol qui ont pour bul d'opporler des solulions oux besoins

ces missions sont effectuées ô prix coÛtonl el grôce à des mondots

publics; elle n'en tire oucun bénéfice. seuls ses frois de geslion lui sonl

rem boursés.

Article 5: Dons le Codre de lo mise en ceuvre de ses missions, lo

coisse des dépÔts el consignotions :

-metenploceunepolitiqueetdesstrotégiesd'investissemenlelde
geslion des risques qui permellenl de générer des emplois et des toux de

rentobililé supérieure ou coÛl moyen des emprunts de I'Etol ;

- odopie les meilleures règles prudenlielles en motière d'investissement

et de geslion des risques ;
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- peul en ioni que de besoin, créer ou poriiciper à lo créotion

d'entités oulonomes de droil public ou privé.

TITRE II

DES OBLIGATIONS DE DEPOTS DE FONDS AUPRES DE LA CAISSE ET DES REGTES

SPECIFIQUES DE GESTION DES OPERATIONS

sEcTroN r

DES DEPOTS DE FONDS

Article 7 : Lo coisse des dépôts et consignotions reçoit les sommes qui

sont versées ù lo Coisse Notionole d'Eporgne (CNE) el à lo Cqisse Nolionole

de Sécurilé Sociole (CNSS) por leurs déposonts dons lo limite du fonds de
routemenl jugé nécessoire pour ossurer les besoins de remboursemenl des

déposonls ; ces excédents sont déterminés suivoni les règlemenlotions
spécifiques les concernonl.

ÿÿ
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Arlicle 6 : Lo coisse des dépÔts et consignotions esl chorgée de

recevoir ou titre des dépôts, dons les conditions fixées por décrei prls en

conseil des miniskes :

- les fonds reçus en dépÔis, por les noloires, Ies odministroleurs et

mondolqires iudicioires, en exécution des lois et règlemenls ;

- les fonds des greffes des lribunoux et cours résultont de leurs

prestoiions;

- les fonds des clients détenus por les ouxilioires de iuslice dons le codre
de leurs octivités professionnelles en exécution des dispositions légoles ou

réglemenloires;

- les fonds de contreportie consenlis dons le codre du finoncemenl por

les boilleurs de fonds de projets de développement ;

- les fonds de tiers ;

- les fonds destinés oux indemnisolions des expropriés pour couse

d'uillité publique et non employés ;

- les fonds issus des liquidotions des enlreprises publiques ;

- Ies fonds issus des comptes inoctifs des instiiutions finoncières lels que

définis por lo réglementotion boncoire ;

- tous oulres dépôts ordonnés por les lois el règlemenls.



Article I : Les sociétés el coisses muluolistes peuvent déposer à lo
coisse des dépôts ei consignotions leurs voleurs mobilières. ces orgonismes

peuvenl en outre se foire ouvrir dons les écrilures de lo coisse, un compte

poriiculier pour leurs disponibilités en numéroire.

Les coopérolives ogricoles et orlisonoles et les coopérolives

d,hobilo.t peuvent déposer leurs fonds libres è lo coisse des dépôts ei

consig notions.

Article 9: Lo coisse des dépôts el consignotions peut êÎre chorgée

d,ossurer lo gestion finoncière des copiloux de divers orgonismes, fonds de

solidoriié et fonds de goronlie ou d'qssuronce.

Article l0 : Lo coisse des dépÔis el consignotions est chorgée de

recevoir et de gérer les consignotions de toute nolure, en numéroire ou en

voleur, prévues por une disposition législotive ou réglementoire ou ordonnée

por une décision iudicioire ou odminisirolive.

Lo coisse des dépôts el consignolions reçoii nolommenf :

- Ies coulionnements des complobles publics ;

- les coutionnements de ropolriement;

- les coulionnements sur les morchés publics ;

- les coutionnements relotils oux ocliviiés d'ossuronce ou ceux prévus

por le Troité portont conférence inlerofricoine des morchés d'ossuronces

(crMA);

- les coutionnements pour occupolion du domoine public ;

- les coutionnemenls des officiers publics minisiériels ;

- les coutionnements des condidots oux élections ;

- les consignotions de Io quole-port des émoluments offectés oux

tribunoux;

- les consignolions pour moin d'ceuvre pénole ;

- les fonds de lo curoielle ;

.lereliquotdesventesouxenchèrespubliques,desobjelsendépôts
de douone ;
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sEcTloN ll

DES CONSIGNATIONS



- les coutionnements de mise en liberlé ;

- les fonds rendus indisponibles por l'effet d'une enquête ou d'une

instruction judicioire ;

- les fonds provenont des règlemenls judicioires ei liquidoiion des biens ;

- les fonds plocés sous séquesire ;

- les consignotions pour offres réelles ;

- les consignotions pour coupe de bois ;

- les consignotions pour exploitotion minière ;

- les consignolions consécutives ù une décision iudicioire exécutoire

nonobstqnt opposition ou oPPel ;

- les consignotions consécutives oux décisions exécutoires por

provision ;

- les consignolions dqns le codre de lq soisie-vente ;

- les consignotions en cos de soisie des droils d'ossociés et de voleurs

mobilières;

- les fonds issus des produits de vente sur soisie en otlente de

distribution;

- Ies fonds revenonl è des mineurs non émoncipés por décision de

.justice et se trouvont entre les mqins de leurs tuteurs ;

- les fonds provenont d'une succession indivise ;

- les fruits noiurels ou industriels, les loyers ei fermoges recueillis oprès le

dépôt du commondement ou le prix qui en revienl ;

- les retenues opérées à lo suile des soisies sur les rémunérotions ;

- les coulionnements ouprès des enlreprises publiques d'éleclriciié,
d'eou et de léléphonie ;

- les fonds des clienls délenus por des ouxilioires de justice ;

- tes dépôts effectués por les notoires, les odminislroieurs ei les

mondotoires judicioires en exécution de leurs fonctions.

Article 11 : Les condiiions dons lesquelles lo coisse des dépÔls et

consignolions reçoit tes coulionnements des comptobles publics sonl fixées

por décrel pris en Conseil des ministres.

Article '12 : Les f onds et voleurs octuellemenl en dépÔl ou en

consignoiion ou Trésor public ou dons les étoblissements boncoires el oulresrtr; lLr/
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étoblissemenls f inonciers ou de crédit, en roison d'une disposilion législotive
ou réglementoire, sonl reversés à lo coisse des dépôts et consignolions.

ll en est de même des fonds plocés sous séqueslre des dépÔls en
goronlie constitués por les usogers ouprès de concessionnoires des services

publics.

SECTION III

DES SANCTIONS ET DES MANQUEMENTS AUX OBLIGATIONS DE

DECLARATION ET DE REVERSEMENT DES FONDS

Article 13: Tout reversement de fonds ù lo coisse des dépôls et
consignotions, qui inlervient en retord, donne droit ô lo réclomoiion d'un
intérêi de retord colculé ou ioux d'intérêt du guichet de prêl morginol de io
Bonque Centrole des ETols de I'Afrique de I'Ouesl mojoré de deux poinis.

Les personnes ou orgonismes tenus ou reversement à lo coisse des

dépôis et consignolions des sommes qu'elles détiennent, onl l'obllgolion de
lui présenter dons les quinze (15) premiers jours des mois d'ovril, iuillet, octobre
et jonvier, l'élol des sommes détenues sur le trimeslre précédent. En cos de
cessolion d'octivités, le dépôt dudit étot se foil dons le mois qui suit celle-ci.

Le non-respect de celte obligotion, oprès une mise en demeure de
huit (B) jours, est sonctionné por une pénolité dont les modolités de
déterminotion sont fixées por décrei pris en Conseil des minisires sons

préjudice des intérêts de retord. En outre, ils sont possibles de relroil
d'ogrémeni, de concession, ou d'interdiction d'exercice.

Le recouvrement des sommes dues el des pénolilés, pourro se foire

por ovis ô iiers délenteur.

Lo coisse des dépôts el consignotions esl hobilité, por ses ogenls

ossermenlés ei dûmeni désignés è cet effel, Ô vérifier sur pièces et sur ploce,

sous réserve des disposiiions porticulières prévues por les lois et règlemenls, les

sommes détenues por toute personne obligée d'en foire dépôi ouprès d'elle'

Cetie vérificolion vise l'exocie connoissonce des sommes détenues.

ll ne peut être opposé oux ogenis chorgés de lo vérificotion, le

secrel prof ession nel.
fY
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Article t4 : Les fonds en dépôts soni reçus sous forme de dépôl ù vue

ou à ierme selon les besoins de lrésorerie des déposonts. lls sonl productifs

d'intérêls.

A,rticle t5 : Tous les frois et risques relolifs è lo conservotion ei ou

mouvemenl des fonds et des voleurs consignées sont ù lo chorge de lo coisse

des dépôts et consignotions.

Les voleurs consignées ne donneni lieu Ô oucun droit de gorde.

Article 18 : Aucune ovonce ne peul êlre consenlie por lo coisse des

dépôls el consignotions du Trésor ou Ô lo Coisse Aulonome d'Amorlissement.

Article'l 9:Sous réserve des disposilions des orlicles l4 è 1B de lo
présente loi, lo noture des fonds oinsi que les conditions de gestion des

opérolions de dépôls et consignolions sonl définies por décret pris en Conseil

des minislres.
tÿ
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SECTION IV

DES REGLES SPECIFIQUES ET DE LA GESIION DES FONDS

Article 16 : Les sommes encoissées ou titre d'orréroges, d'intérêts, de
dividendes, de produits de remboursemenl ou de négocioiion ei oulres
produits quelconques de voleurs consignées, ne donnent droil à oucune
liquidolion ni à oucun poiement d'intérêts à lo chorge de lo coisse des

dépôts et consignolions quelle que soit lo dote de leur encoissement.

Arlicle t7:Les sommes déposées, à quelque litre que ce soii, à lo
coisse des dépôts ei consignotions sont ocquises d I'Etot lorsqu'il s'esl écoulé
un déloi de vingt (20) ons sons que le compte ouquel ces sommes ont été
portées oienl donné lieu à une opérotion de versement ou de
remboursemenl, ou sons qu'il oit éié signifié ù lo coisse des dépôis et
consignotions, soii une réquisition de poiement, soii un octe inlenuptif de lo
prescriplion.

En oucun cos, lo coisse des dépô1s el consignolions ne peut être
lenue de poyer plus de vingl (20) onnées d'iniérê1s, à moins qu'ovont
l' expirolion des vingt (20) ons. il n'oit été formé contre lo coisse, une

demonde en justice reconnue et fondée. Les disposilions qui précèdent sonl
opplicobles oux voleurs mobillères déposées à quelque lilre que ce soit è lo
coisse des dépôts et consignotions.



Article 20

orgqnes à sovoir :

Lo coisse des dépôts et consignolions comprend deux

- lo commission de surveillonce ;

- lo direction générole.

Article 2l : Lo commîssion de surveillonce est l'orgone d'orientotion
et de supervision des ocïlvités de lo coisse.

Elle est composée de sept (07) membres olnsi qu'il suit :

- le miniske en chorge des finonces ou son représenlont;

- un représentonl de lo présidence de lo République ;

- le président de to commission des finonces et des échonges de
l'Assemblée notionole ou son représentont;

- le président de lo commission du plon, de l'équipement et de Io

produclion ou son représentonl ;

- un représenlont du minisire chorgé du développement ;

- le directeur générol du Trésor el de lo complobilité publique ;

- un (01) expert déslgné por le conseil d'odministroiion de lq Coisse

Nolionole de Sécurité Sociole, en considéroiion de so compétence dons les

domoines d'octivilés de lo coisse des dépôts et consignolions.

Lo présidence de lo commission de surveillonce est ossurée por le
miniske en chorge des finonces ou son représentonl.

Article 22: Lo durée du mondol des membres de lo commission de
surveillonce est de lrois (03) ons renouveloble.

Article 23: Lo commission de surveillonce mel en ploce des comiiés
techniques cloni obligoioiremeni :

- un comiié d'oudit et de risque qui o pour missions, de veiller ou
respecl des disposilifs prudenliels mis en ploce pour lo gesiion des opérolions,v

TITRE III

DE L'ORGANISATION ET DU CONTROLE DE LA CAISSE

SECTION I

DES DISPOSITIONS SPECIFIQUES RELATIVES AUX ORGANES

D'ADMINISTRATION ET DE GESTION
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et plus générolemeni, de s'ossurer du fonclionnement efficoce du syslème
de contrôle inlerne de lo Coisse ;

- un comité d'investissement qui o pour missions. d'exominer les projets
d'investissemenls de Io coisse des dépôls el consignolions, de formuler des
ovis sur leur pertinence e1 de surveiller leur mis en ceuvre conformément oux
orientolions de lo commission de surveillonce.

Les modolités de fonclionnement des différenls comiiés techniques
sont définies dons les stoiuis de lo coisse.

Article 24: Lo coisse des dépôts et consignolions esl dirigée por un
directeur générol qui esi en chorge de Io geslion couronte des ociivités de lo
coisse des dépôts et consignotions.

A ce lilre, il esf responsoble de lo geslion des fonds el voleurs. ll met
en ceuvre le plon d'orientotion slrotégique et le plon d'ocllons onnuels oinsi
que lo polilique d'intervention volidés por lo commission de surveillonce.

Un directeur finoncier ossisle Ie direcleur générol dons ses tôches el
ossure en porliculier l'encoissemenl, lo conservolion et Io gorde des fonds,
voleurs el lilres. ll esl goront du respect des normes et procédures de gestion
finoncière oppllcobles oux opérotions de lq coisse.

Le directeur générol ei le directeur finoncier sont nommés por décret
pris en Conseil des miniskes, sur proposition de Io commission de surveillonce
et oprès un processus d'oppel ô concurrence.

Le directeur finoncier, s'il n'est pos un comptoble public, est soumis,
pour les besoins de so fonction, à lo procédure d'qccréditolion en quolilé de
comptoble public por le ministère en chorge des finonces.

Arlicle 25: Deux (02) commissoires oux compies iituloires el deux
commissoires oux comples suppléonis sonl nommés, por décret pris en
Conseil des ministres ouprès de lo coisse des dépôts et consignotions, pour un
mondot de lrois (03) ons renouveloble une fois.

lls exéculent leurs missions conformément oux texles en vigueur et
oux normes profession nelles.

w'
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SECÏION II

DU CONTROLE EXTERNE DE LA CAISSE



TITRE IV

DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Por le Président de lo RéPublique,
Chef de I'Etot. Chef du Gouvernemenl,

Le Gorde des Sceoux, Minislre de lo
Justice et de lo Législotion,

Séverin UENUM

Foit à Cotonou. le 17 octobre 20

Pql ce TALON.-

Le Minislre de I'Economie
et des Finonces,

R omuo Id WADAGNI
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Article 26 : sous réserve des spécificolions de lo présente loi, lo coisse

des dépôts et consignotions esl soumise è toutes les dispositions légoles et

réglementoires opplicobles oux étoblissements publics en République du

Bénin.

Article 27: Toule personne ou orgonisme détenonl des fonds devont

être dévolus à lo coisse des dépôls el consignotions selon les dispositions

légoles en vigueur, est tenue de mettre ces fonds è lo disposition de lo coisse

dès le démorroge de ses octivités, sons que ne soit requise une demonde

expresse.

Arlicle 28: Des décrets pris en consell des minislres précisent, en lonl
que de besoin, les modolités d'opplicolion de lo présente loi'

Article 29: soni el demeurent obrogées, toutes les dispositions

ontérieures controires Ô Io présenle loi. notomment I'ordonnonce n' 73-60 du

3l ooût 1973 porlont créolion de Io coisse des dépÔts et consignotions du

Dohomey.

Article 30: Lo présente loi entre en vigueur oprès so publicotion ou

Journol officiel de Io République du Bénin et sero exécutée comme loi de

I'Elol.-
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